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Fig. 3 : Evolution de la valeur des biens immobiliers 

Fig. 4 : Evolution d’un placement type obligataire

Fig. 5 : Evolution du Swiss Market Index (SMI)

Fig. 6 : Autorisations de construire et demandes de permis en Suisse  
(MI : maisons individuelles, IH : immeubles d’habitation)

(Sauf mention, tous les documents illustrant cet article ont été fournis par l’auteur.) 

de l’ordre de 1 % en 2009, des appartements en PPE d’en-

viron 1,8 % et des immeubles locatifs d’environ 1,5 %. Une 

baisse de la demande est pronostiquée, générant peu à peu 

une baisse de l’offre, avec une tendance différenciée pour 

les régions sujettes aux tendances spéculatives ou situées à 

proximité des centres urbains. 

Le développement de la population suisse passe princi-

palement par l’immigration. Or, les migrants s’orientent 

davantage vers la location que vers la propriété. Lorsqu’ils 

choisissent l’option de la propriété, ils s’orientent plutôt vers 

un bien immobilier en PPE. En outre, d’autres éléments de 

nature structurelle sont susceptibles de faire baisser l’attracti-

vité des maisons individuelles. Si la politique d’aménagement 

du territoire en est une, l’évolution démographique aura 

également une influence certaine. En effet, de nombreuses 

personnes issues de la génération des baby-boomers – qui 

ont aujourd’hui entre 50-65 ans – se retrouvent seules dans 

leur villa avec une charge d’entretien importante, pour les 

extérieurs notamment. Cette génération de propriétaires a 

plutôt tendance à vouloir se séparer de leur bien. Dès lors, ces 

maisons, qui se retrouvent aujourd’hui sur le marché, sont 

bien souvent inadaptées en termes de taille, de confort et de 

performances énergétiques. Ces « lacunes » nécessitent des 

coûts de rénovation et de transformation importants, mais 

exercent également une certaine pression sur les prix. 

Si, globalement, la maison individuelle reste le rêve de la 

famille suisse, son attractivité subit toutefois une érosion. 

En observant les autorisations et les demandes de permis 

de construire de 1995 à fin 2008 (fig. 5), on constate que la 

demande en matière de villas a tendance à s’éroder, ce qui 

n’est pas le cas pour les immeubles d’habitation, qui béné-

ficient d’une très forte progression. Cette courbe a de plus 

tendance à se stabiliser à un très haut niveau.

La sensibilité de la clientèle face aux questions liées au 

développement durable, à la protection de l’environnement 

et au réchauffement climatique s’est nettement accrue. 

L’acquéreur d’un bien immobilier recherche aujourd’hui 

une meilleure qualité d’habitat qui se traduit notamment 

par une volonté de diminuer la consommation d’énergie et 

d’économiser certains coûts. Le constructeur s’adapte à la 

demande et propose de plus en plus d’objets répondant aux 

standards de type Minergie. Les instituts prêteurs s’adaptent 

également, en faisant en sorte que les surcoûts induits par ce 

type de constructions ne nécessitent pas d’apport de fonds 

propres supplémentaires. 

Bertrand Volery
Responsable clientèle privée pour le canton de Neuchâtel

Crédit Suisse, Rue du Seyon 12
CH – 2000 Neuchâtel6
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Depuis une quarantaine d’années, le développement 

territorial de la Suisse a été marqué par l’étalement 

urbain. Principale manifestation de cette tendance,  

les communes situées à proximité des villes ont 

enregistré une importante croissance de leur popu-

lation, grâce notamment à la construction de quar-

tiers de villas. Les centres urbains ont quant eux 

connu un déclin voire une stagnation démographi-

que. Depuis les années 2000 toutefois, les villes 

gagnent à nouveau des habitants. Assisterait-on à 

un retournement de tendance annonçant la fin de 

l’étalement urbain et l’émergence à terme de friches 

résidentielles dans les zones villas ? Voici un rapi-

de survol des éléments permettant d’appuyer ou de 

rejeter cette hypothèse.

L’avenir des quartiers de villas a fait l’objet d’une attention 

particulière ces derniers mois aux Etats-Unis. Avec la crise des 

« subprimes » et l’augmentation brutale des taux hypothécai-

res, de nombreuses villas ont dû être abandonnées par leurs 

occupants, ce qui a marqué le déclin de quartiers entiers. 

Outre cet aspect conjoncturel et spécifique au marché immo-

bilier états-unien, plusieurs arguments plaident en faveur de 

l’émergence de friches résidentielles dans les couronnes. 

Tout d’abord, la maison individuelle est étroitement liée à 

la famille traditionnelle qui, en quittant majoritairement les 

villes, constitue le moteur de l’étalement urbain. Or, celle-ci 

perd de son importance en raison de différentes évolutions 

d’ordre sociologique (augmentation de la divortialité et des 

recompositions familiales, diminution du taux de fécondité, 

etc.). Ensuite, le vieillissement de la population pourrait non 

seulement contribuer à une régression de la demande de 

maisons individuelles mais aussi à une offre pléthorique avec 

la mise sur le marché d’objets construits ces dernières décen-

nies. Finalement, selon les prévisions des démographes, la 

population devrait décliner en Suisse dès les années 2030.

Si ces facteurs semblent à même de réduire l’attractivité 

des zones de villas, d’autres en revanche vont à l’encontre 

d’une telle hypothèse. Premièrement, l’étalement urbain est 

notamment induit par un phénomène de desserrement : 

le nombre de ménages – et donc le nombre de logements 

occupés – augmente plus vite que la population, leur taille 

moyenne est de plus en plus petite et, même à taille égale, 

un ménage habite dans un logement bien plus grand actuel-

L a  f i n  d e  l ’ é t a l e m e n t  u r b a i n  ?
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lement qu’il ne l’aurait fait il y a quelques décennies. Si la 

densité d’occupation des logements avait été constante entre 

1970 et 2000, les 25 villes les plus importantes du pays, avec 

l’évolution de leur parc immobilier, auraient dû compter en 

2000 environ 500 000 habitants de plus qu’en réalité, soit 

une bonne partie de la croissance suburbaine et périurbaine. 

Cette tendance à consommer davantage d’espace habitable 

ne semble pas prête de s’arrêter – notamment lors des pério-

des de croissance économique – et continuera à alimenter 

la demande de logements. Par ailleurs, le marché immobilier 

helvétique est tendu : moins de 1 % des logements étaient 

déclarés vacants en 2008 à l’échelle du pays et cette valeur 

est encore inférieure dans les agglomérations. Cette carac-

téristique ainsi que les réserves foncières limitées montrent 

qu’il n’y a actuellement pas vraiment de marge de manœuvre 

entre l’offre et la demande qui rendrait possible l’abandon 

d’une partie du parc immobilier (et ceci contrairement à ce 

qui est observé aux Etats-Unis).

Un autre facteur fréquemment évoqué dans les débats est 

la volonté des seniors, d’une part, de vendre leur villa afin de 

Fig. 1 : Fin du pétrole, fin de l’étalement urbain ?

Fig. 2 : Les seniors ne reviennent pas en ville

Fig. 3 : Villas en construction à Cottens (FR)  
(Photo Yves André, © Enquête photographique fribourgeoise 2008)
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ne plus être dépendants de la voiture et de ne plus avoir une 

maison et un jardin à entretenir et, d’autre part, de s’installer 

en ville où ils pourraient profiter de la proximité de différentes 

infrastructures. Ce phénomène relève en fait davantage de 

l’exception que d’une tendance de fond. Si certains ménages 

suivent cette trajectoire, une analyse des recensements de la 

population de 1980 et 2000 montre que la grande majorité 

des villes perdent des habitants pour l’ensemble des classes 

d’âge supérieures à 35 ans, seniors y compris. Des enquêtes 

menées auprès des ménages vivant dans les appartements 

récemment construits en ville de Neuchâtel et dans le quar-

tier de Zurich West ont également révélé le rôle limité de ce 

segment de la demande.

Finalement, la reprise démographique des villes-centres 

observée ces dernières années représente un retournement 

de tendance majeur après le déclin des années 1970 à 2000. 

Néanmoins, les couronnes ont jusqu’à présent continué leur 

croissance. L’étalement urbain touche également une troi-

sième couronne, non intégrée dans la définition actuelle des 

agglomérations, si bien que cette dynamique territoriale se 

poursuit.

Dans l’ensemble, il semble donc plus probable d’assister 

ces prochaines décennies à une reconfiguration des quartiers 

de villas (par un changement de population, le développe-

ment d’un marché secondaire en plus de la construction 

neuve, etc.) qu’à l’émergence de véritables friches résiden-

tielles. Ainsi, les réflexions portant sur le développement 

territorial durable ne devraient pas uniquement envisager 

la densification du tissu bâti des centres urbains (régéné-

ration des friches industrielles, surélévation des immeubles, 

agrandissement et rénovation du parc immobilier, etc.). 

Elles devraient également inclure les modalités de dévelop-

pement des zones suburbaines et périurbaines en favorisant 

notamment des modèles d’habitat alternatifs à la maison 

individuelle et l’articulation entre urbanisation et réseaux de 

transports publics.

Patrick Rérat, géographe
King’s College London et Université de Neuchâtel

Rue de la Côte 139
 CH – 2000 Neuchâtel
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Fig. 4 et 5 : Provenance des ménages habitant dans les nouveaux appartements de 
Zurich West et Neuchâtel

Fig. 6 : Réurbanisation et étalement urbain

(Sauf mention, tous les documents illustrant cet article ont été fournis par l’auteur.) 
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Que les zones villas puissent dans un avenir proche 

constituer des friches urbaines reste une hypothèse. 

Toutefois, leur expansion ayant été liée à une période  

de croissance économique quasi discontinue, l’ac-

tualité invite à s’interroger sur leur devenir, dans la 

présomption d’une inversion durable de tendance.  

Pour ce faire, il convient d’abord d’observer de 

manière critique le contexte réglementaire dans 

lequel s’est développé l’habitat pavillonnaire, puis 

de présenter quelques expériences passées visant à 

permettre la modification de ce tissu ; d’esquisser, 

enfin, quelques réflexions qui permettent de faire 

face à l’amorce d’un processus d’obsolescence.

Le sentiment anti-urbain est l’une des sources historiques 

de la vogue pavillonnaire. Celle-ci a été peu étudiée, l’intérêt 

qu’elle suscite chez les chercheurs étant inversement propor-

tionnel à son succès sur le marché immobilier des cinquante 

dernières années. L’une des analyses les plus pénétrantes a été 

celle du sociologue Henri Lefèbvre : « Dans le pavillon, d’une 

façon sans doute mesquine, l’homme moderne habite en 

poète. Entendons par là que son habiter est un peu son œuvre. 

L’espace dont il dispose pour l’organiser selon ses tendances 

et selon ses rythmes garde une certaine plasticité. Il se prête 

aux aménagements. Ce n’est pas le cas de l’espace fourni aux 

locataires et aux co-propriétaires dans un ensemble. »1

Une colonisation figée

Cette aspiration à agir sur la forme de son habiter se heurte 

néanmoins le plus souvent à une réglementation minutieuse 

et tatillonne, qui a pour prétention de régir l’esthétique d’en-

semble de ces établissements, sans se soucier de favoriser 

une utilisation parcimonieuse du sol.

Les règlements ont figé ces zones de construction dans un 

statut monofonctionnel. Ils n’autorisent que très peu d’ac-

tivité économique qui leur soit directement liée. Les zones 

pavillonnaires n’ont par ailleurs quasi aucun lien d’approvi-

T r a n s f o r m e r  l e s  z o n e s  v i l l a s
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sionnement direct avec le territoire qui les entoure, du fait 

de la spécialisation agricole. Toute l’activité de leurs habitants 

– travail, loisirs, approvisionnement, formation, services – est 

donc fatalement liée à la mobilité individuelle. De plus, les 

habitants ont parfois accentué l’effet de congélation induit 

par les règlements au moyen de servitudes croisées. 

Ce double verrouillage rend d’autant plus difficile le trans-

fert de propriété, la densification ou l’introduction d’une 

certaine mixité d’activités pour l’habitat pavillonnaire. Par 

ailleurs, la transmission au sein de la famille propriétaire est 

rendue difficile du fait de la plus grande mobilité sociale et 

professionnelle des descendants. 

Pour autant que l’offre globale de logements se détende 

ou que la demande fléchisse, l’obsolescence de ces zones 

pourrait donc en partie avoir des causes internes.

L’impuissance des règlements

Outre qu’ils empêchent toute évolution ultérieure du bâti, 

on peut s’interroger sur l’efficacité et la pertinence de nos 

pratiques réglementaires. Observons tout d’abord une zone 

de villas située à la périphérie d’un village suisse, à une dizai-

ne de kilomètres d’une grande agglomération, répondant 

parfaitement aux règlements d’urbanisme fédéraux, canto-

naux et communaux (fig. 1 et 2). Puis comparons-là avec une 

zone de parcellisations illégale, située dans la périphérie de 

Cordoue, à proximité d’un site classé au patrimoine mondial 

de l’Unesco, Medina Azahara (fig. 3 et 4). Soit l’immoralité 

urbaine la plus absolue au regard de nos critères helvétiques. 

En comparant les résultats de ces deux processus de produc-

tion du bâti, diamétralement opposés, on peut convenir que 

la différence n’est pas flagrante.

D’une part, il y a lieu de reconnaître que la globalisation 

des imaginaires2 influence sans doute davantage l’« habitat 

idéal » que n’importe quelle volonté de réglementation et de 

régulation. D’autre part, on peut se demander, avec Martin 

J. Daunton, jusqu’à quel point « Les réglements des planifi-

cateurs ont changé plutôt que reflété la forme de l’environ-

nement bâti »3.

« Learning from illegal »

Il vaudrait la peine de se pencher un peu plus sur le phéno-

mène de parcellisation illégale, non tant pour leur forme que 

pour leur processus de formation et les solidarités sociales 

qu’ils génèrent. Dans le cas de Cordoue, ces pratiques sont 

en partie héritées de la tradition urbaine arabo-andalouse, 

basée sur l’accord entre voisins. Elles ont connu un regain 

spectaculaire à la suite d’une période de crise économique 

impliquant la fermeture de trois grandes entreprises indus-

trielles. Un pécule avait alors été distribué aux ouvriers licen-

ciés, lesquels ont acheté de petites parcelles provenant du 

lotissement d’un terrain agricole, afin d’y cultiver des légu-

mes pour subvenir aux besoins de leur famille. Peu à peu, ils 

y ont installé des animaux de basse-cour, un cabanon dans 

lequel ils se rendaient le week-end, puis ont élevé des murs 

en auto-construction, et, à la faveur de l’éphémère boom 

économique espagnol, villas et piscines. 

Fig. 1 et 2 : Quartier de villas à Aclens

Fig. 3 et 4 :Parcellisation illégale « Las Pitas » à Cordoue (E)

(Photos FDC)
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Fig. 5 : Maquette montrant l’effet structurant de murs d’enceinte à Monte Carasso,une 
commune périurbaine aux environs de Bellinzone

Fig. 6 : Casa Morisoli à Monte Carasso

(Documents Studio Luigi Snozzi, Locarno)

Fig. 7 : Maquette du projet de Vincent Vuilleumier lauréat du concours Eternit 1993

(Document Eternit SA)

Organisés en fédération des associations de voisins (plus 

de 96 pour la seule zone ouest de Cordoue), ces occupants 

illégaux ont, lors des dernières élections municipales, présenté 

des candidats dont l’objectif était la légalisation à posteriori. Si 

celle-ci n’est encore pas acquise, les habitants ont déjà obtenu 

un raccordement aux réseaux d’eau et à l’éclairage public.

Amorcer une dynamique de quartier

A la lumière de cet exemple, on peut supposer que, dès 

lors qu’ils sont liés par une communauté de destin, les habi-

tants d’une zone pavillonnaire sont susceptibles de dévelop-

per des formes nouvelles de solidarité, permettant d’amorcer 

une dynamique sociale et économique pour ces territoires. 

Il s’agirait pour cela d’accorder une autonomie de décision 

aux habitants de ces quartiers, sur le modèle de l’urbanisme 

arabo-musulman. L’accord entre voisins est en effet l’une 

des caractéristiques structurantes remarquables de celui-ci, 

lequel a produit une homogénéité morphologique surpre-

nante. Des droits à bâtir supplémentaires et des autorisations 

permettant la mixité des activités pourraient par exemple 

être accordés subséquemment à un accord entre voisins, de 

manière à permettre un renversement du système des ser-

vitudes croisées. 

D’un point de vue architectural, une piste intéressante 

consiste à bâtir les limites, de manière à corriger et à enrichir 

le mode de transition entre public et privé et de transfor-

mer les circulations de desserte en véritable espace public. 

L’expérimentation menée par Luigi Snozzi dans la commune 

de Monte Carasso – par l’effet de la règle définissant un mur 

d’enceinte de la parcelle à 180 cm – est à cet égard exemplai-

re (fig. 5 et 6). En 1993, un concours pour étudiants patronné 

par la firme Eternit avait soulevé la même question. Il s’agis-

sait de proposer une densification d’un quartier de villas type 

Haus+Herd, très répandu sur le plateau suisse (fig. 7). 

Politiques incitatives

Le marché immobilier n’a encore que partiellement intégré 

l’évolution de l’opinion, aujourd’hui très réceptive aux thè-

mes du réchauffement climatique, d’une gestion parcimo-

nieuse du sol ou de la mobilité douce. Le terrain paraît favo-

rable pour le lancement de politiques incitatives basées sur 

la cession d’une certaine autonomie de décision. L’exemple 

cordouan montre qu’elles seraient susceptible de générer 

des solidarités urbaines dans des lieux pourtant caractérisés 

par une certaine conception de l’individualisme. Et, pourquoi 

pas, de permettre de répondre par la négative à la question 

qui a servi de titre à ce Forum Ecoparc.

Francesco Della Casa7

5

6




